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De vigoureux efforts s'imposent pour arrêter la prolifération des armes nucléaires

Le secrétaire d'État aux Affaires
extérieures, M. Allan J. MacEachen, a
mis en relief les graves tensions qui
pèsent sur la stabilité internationale et
évoqué les risques accrus d'un conflit
nucléaire si de sérieux efforts n'étaient
pas tentés pour refréner la prolifération
des armes nucléaires. Le représentant
du Canada a pris la parole, à la Confé-
rence des parties chargée de l'examen
du Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires, à Genève.

Entré en vigueur en 1970, le Traité
sur la non-prolifération a été ratifié
par plus de 90 pays.

M. MacEachen a réaffirmé l'entier
appui du Canada au Traité en précisant
qu'il constituait le frein le plus sûr à
l'augmentation du nombre des États
dotés d'armes nucléaires. Il a par ail-
leurs déclaré: "Le Traité sert les inté-
rêts de nombreux pays, tel le Canada,
désireux d'éviter le fardeau moral, les
dangers, les angoisses et le gaspillage
de l'énergie créatrice et des ressources
physiques qu'entraînerait le recours aux
armes nucléaires dans un monde d'Etats
nucléaires."

Bien que le but principal du Traité
soit d'empêcher la dissémination de
telles armes, le ministre a souligné que
le besoin ressenti par les puissances
dotées d'armes nucléaires de juguler la
course aux armes nucléaires constitue
l'une des prémisses de base du Traité.
Les entretiens sur la limitation des
armes stratégiques entamés par les
États-Unis et l'Union soviétique ont su
favoriser un climat de stabilité straté-
gique et de détente politique entre les
superpuissances. "Mais tout cela n'est
pas suffisant, a dit le ministre, puisque
les pourparlers ont ni arrêté le rythme
de la course aux armements nucléaires
ni progressé vers le désarmement nu-
cléaire."

M. MacEachen a fait un appel pressant
pour une interdiction complète des
essais nucléaires à une date rappro-
chée. "Nous croyons fermement, a dit
le ministre, qu'une telle interdiction
doit être réalisée le plus tôt possible
si nous voulons atteindre les buts du
Traité sur la non-prolifération."

M. MacEachen, a souligné la nécessi-

té, à l'échelle internationale, d'une
coopération véritable dans l'usage
pacifique de l'énergie nucléaire - plus
spécifiquement entre pays nantis et
ceux en voie de développement. Ceci,
a-t-il dit, constitue une autre prémisse
du Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires.

"Un pays exportateur de matières et
de technologie nucléaires, tel que le
Canada, a dit le ministre canadien,
tient à favoriser le commerce et la
coopération à l'échelle internationale
dans le domaine de l'utilisation pacifi-
que de l'énergie nucléaire, mais uni-
quement avec l'assurance qu'une telle
coopération s'avère en tout point com-
patible avec la sécurité internationale".

Conditions d'aide du Canada
M. MacEachen a annoncé qu'à l'avenir,
les engagements d'aide publique bila-
térale du Canada destinés à financer
des projets nucléaires seront réservés
aux pays membres du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires. De
plus, l'adhésion d'un pays au Traité
sur la non-prolifération constituera
"un facteur important" dans la déci-
sion du Gouvernement du Canada de
financer les exportations dans le do-
maine nucléaire. Le ministre a égale-
ment déclaré que dans le domaine
nucléaire, le Canada augmenterait son
assistance technique aux pays en voie
de développement qui sont parties au
Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires. Cette assistance se
ferait, à la fois bilatéralement et par
l'entremise d'organismes multilatéraux
appropriés comme l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique.

Le ministre canadien a toutefois ajou-
té:"Mise à part la décision de mon pays
d'accroître ou non son aide financière
dans le domaine nucléaire, le Canada
continuera à fournir aux autres pays
les matières nucléaires, l'équipement
et l'assistance technologiques néces-
saires à la condition expresse, solide-
ment étayée par des engagements
astreignants, que les fournitures cana-
diennes ne serviront pas au développe-
ment ou à la fabrication de dispositifs
nucléaires explosifs, quel qu'en soit


